
1/1

APRÈS ART. 31 SEXIES N° 88

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 mai 2016 

RELATIF À LA TRANSPARENCE, À LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET À LA 
MODERNISATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 3785) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 88

présenté par
M. Abad, M. Jean-Pierre Barbier, M. Fromion, M. Lazaro, M. Straumann, M. Perrut, M. Philippe 

Armand Martin, M. Morel-A-L'Huissier, M. Dhuicq, Mme Rohfritsch, M. Courtial, 
Mme Louwagie, Mme Zimmermann, M. Bouchet, M. Gilard, M. Siré, M. Decool, M. Martin-

Lalande, M. Viala, Mme Dalloz, Mme Arribagé, M. Aubert, M. de La Verpillière, M. Chevrollier, 
M. Thévenot, M. Fasquelle, M. de Ganay et M. Breton

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31 SEXIES, insérer l'article suivant:

Après le 2° de l’article L. 121-1-1 du code de la consommation, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis D’afficher un certificat, un label de qualité ou un équivalent intitulé : « Transformé en 
France » pour les produits alimentaires ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de ne pas induire en erreur le consommateur, il est proposé d’interdire tout logo intitulé 
« transformé en France ».


